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COULEURS SUR BLANC
# 84685A 
RVB 132 104 90
CMJN 43 55 61 19

# 6A8E32
RVB 106 142 50
CMJN 63 26 100 8

# F18428 
RVB 241 132 40
CMJN 2 59 97 0 

# E0D9D6 
RVB 224 217 214
CMJN 11 11 12 0

# DAE3CD
RVB 118 227 205
CMJN 14 4 21 0

# FAE0CA 
RVB 250 224 202
CMJN 1 12 19 0

Loin d’avoir révélé toute la richesse en bio-
diversité qu’ils abritent, les milieux rocheux 
offrent des conditions de vie rigoureuses, 
voire extrêmes, à une flore et une faune spé-
cifiques qui comptent des espèces rares, 
protégées ou menacées. 

Avec l’essor des sports et loisirs de nature, 
ces écosystèmes se révèlent de plus en plus 
fréquentés. La multiplication des aménage-
ments à vocation récréative et l’intensifi-
cation des activités humaines sur certains 
sites peuvent être lourds de conséquences.
L’attrait des milieux rocheux est fortement  
lié à leur naturalité préservée mais les usages 
dont ils sont supports (escalade, canyoning, 
via ferrata, etc.) peuvent entrainer des con-
flits et tensions entre pratiquants et respon-
sables de la protection de l’environnement.

Ainsi, compte tenu des enjeux naturalistes 
et socio-économiques qu’ils concentrent, 
les milieux rocheux font l’objet d’une atten-
tion grandissante de la part des usagers 
amateurs, associatifs et professionnels, 
fédérations et clubs sportifs, services de 
l’État, élus et gestionnaires d’espaces, éco-
logues, botanistes, ornithologues, entomo-
logiste, herpétologues... 

Études d’impacts et suivis d’espèces se 
multiplient, permettant de capitaliser les 
données scientifiques et techniques néces-
saires à l’information des décideurs vers une 
meilleure prise en compte de la biodiversité 
de ces milieux, notamment dans le cadre de 
projets de développement durable. 
ROCANATURE encourage la dynamique en 
faveur de ces habitats sous pression.

Référente : N. Sauter, chargée de conservation

Partenaires du projet :

Aux côtés d’un panel de partenaires associés : 
Fédération française de la montagne et de 
l’escalade, Fédération française des clubs al-
pins et de montagne, Ligue de protection des 
oiseaux, Parcs naturels régionaux de l’Aubrac, 
des Causses du Quercy, des Grands Causses, 
des Pyrénées ariégeoises, Parc national des 
Pyrénées, Conservatoire d’espaces naturels 
Occitanie, Agence régionale pour la biodiversi-
té, Office français pour la biodiversité.

DES MILIEUX ROCHEUX « TERRAINS DE JEUX »
HABITATS D’UN RICHE PATRIMOINE NATUREL

BIGORRE-PYRENEES QUERCY-GARONNE

FAVORISER LA CONCILIATION 
ENTRE ACTIVITÉS SPORTIVES
ET PRÉSERVATION 
DE LA BIODIVERSITÉ 
EN MILIEUX ROCHEUX
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ROCANATURE : FACILITER LA 
COMPRÉHENSION RÉCIPROQUE 
DES ENJEUX ET LES PARTAGES 
D’EXPÉRIENCES DE CONCILIATION 
Préciser les enjeux de biodiversité au regard 
des contextes socio-économiques, identifier 
et mobiliser les acteurs concernés, mu-
tualiser les ressources et outils utiles pour 
les mettre à disposition des partenaires, 
collectivités et pratiquants, préserver les 
milieux et leurs espèces par la sensibili-
sation et la formation sont les principaux 
objectifs poursuivis par le programme 
d’actions ROCANATURE coordonné et animé 
par le Conservatoire botanique depuis 2019 
à l’échelle des territoires de Midi-Pyrénées.

CARACTÉRISER LES MILIEUX ROCHEUX,
LES SITES DE PRATIQUES SPORTIVES
ET LEURS ENJEUX DE BIODIVERSITÉ
Afin de mieux préserver les habitats naturels 
et leurs espèces végétales comme animales,   
ROCANATURE s’est tout d’abord concentré 
sur l’identification de sites à enjeux : habi-
tats d’une biodiversité remarquable, avec un 
intérêt avéré ou potentielle pour la pratique 
d’activités de nature et sur lesquels des opé-
rations d’aménagements et d’équipements 
ont été réalisées, sont en cours ou à venir.

Au-delà des enjeux faune et notamment 
oiseaux déjà bien documentés, l’une des 
actions du programme a consisté à croiser 
les données floristiques (plantes protégées, 
rares et menacées) et la localisation des 
voies d’escalade répertoriées afin d’identifier 
des sites pour lesquels un travail de sensibi-
lisation et de préservation pourra être enga-
gé en concertation avec les acteurs locaux.

Une méthodologie a également été dévelop-
pée pour cartographier différents milieux 
rocheux (falaise, canyon, éboulis, etc. : cf. 
ci-dessus) difficilement détectables en-de-
hors des étages alpins et subalpins.

SENSIBILISER ET FORMER LES ACTEURS 
À LA PRÉSERVATION DES MILIEUX
Le maintien et la restauration de la sous-
trame milieux rocheux nécessite une appro-
priation partagée des enjeux, qu’ils soient 
écologiques, patrimoniaux, liés à l’attraciti-
vité des territoires, et même à la formation  
aux sports de nature. 
Pour concilier les intérêts potentiellement 
divergents, il apparaît essentiel d’instaurer 
un dialogue entre les parties prenantes : pra-
tiquants, gestionnaires d’espaces naturels, 
communauté naturaliste, Direction régionale 
de la jeunesse et des sports, Commission 
départementale des espaces, sites et itiné-
raires (CDESI) et collectivités territoriales.

Dans cette optique, 7 ateliers techniques  
ont permis d’associer différents acteurs 
dans le cadre de la réalisation de diagnos-
tics partagés, par exemple dans le canyon 
d’Arribère (Viey, 65), et de démarches de 
concertation préalables à des projets 

d’aménagement comme l’équipement d’une 
via ferrata et de voies d’escalade dans la 
vallée d’Aucun (Arrens-Marsous, 65).

DES VIDÉOS DE SENSIBILISATION 
POUR INVITER À LA CONCILIATION
Trois réalisations témoignent des initiatives 
engagées dans les territoires pour trouver 
les bons équilibres entre valorisation de sites 
naturels et préservation de la biodiversité.

L’implantation après diagnostic d’une activi-
té de canyoning dans les cascades d’Arifat, 
la réglementation d’un site d’escalade par 
arrêté préfectoral de protection de biotope 
(APPB) dans le massif du Quié de Sinsat et un 
projet concerté de via ferrata dans la vallée 
du Célé illustrent l’intérêt et la faisabilité des 
démarches de conciliation pluridisciplinaire 
pour évaluer, prémunir, et réduire le cas 
échéant, l’impact des activités humaines 
sur la flore et la faune des milieux rocheux.

UN PORTAIL INTERNET DÉDIÉ AUX 
INITIATIVES DE CONCILIATION
Sensibiliser à la vulnérabilité du pa-
trimoine naturel des milieux rocheux 
et aux impacts des activités humaines 
sans ignorer l’intérêt des pratiques 
sportives de pleine nature, valoriser et 
encourager la concertation, sont les ob-
jectifs de la ressource en ligne.

Elle compile et met à disposition 
des publics un ensemble de conte-
nus explicatifs et documentaires en 
vue de faciliter la compréhension ré-
ciproque des enjeux et d’encourager 
les bonnes pratiques.

rocanature.cbnpmp.fr
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Cartographie des milieux rocheux, secteur de Gréziolles (à droite) et carte de localisation des sites d’esca-
lade et enjeux flore en région Midi-Pyrénées.                                                                                                      © CBNPMP

source données : CBNPMP, 2022  © L. Chabalier/CBNPMP
site d’escalade : FFME, PNPO, Camptocamp

197   sites d’escalade inventoriés
à l’échelle Midi-Pyrénées

21   sites d’escalade
avec un enjeu flore
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